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       ARRÊTÉ  
 

 

ARRÊTÉ  N° 202 6 - A - 016  fi xant la composition des examinateurs du 

concours e xterne d’infirmier territorial en soins généraux , session 2026  

 

Monsieur le Président du Centre de gestion de la fonction publique 

territoriale de l’Hérault,  

 

VU  le Code Général de la Fonction publique,  

VU  le décret n°2013 - 593 du 5 juillet 2013 relatif aux conditions générales 

de recrutement et d’avancement de grade et portant dispositions 

statutaires diverses applicables aux fonctionnaires de la fonction publique 

territoriale  ; 

VU  le décret n° 2012 - 1420 du 18 décembre 2012 portant statut particulier 

du cadre d’emplois des infirmiers territoriaux en soins généraux  ; 

VU  le décret n° 2012 - 1415 du 18 décembre 2012 fixant les modalités 

d’organisation du concours pour le recrutement des infirmiers territoriaux 

en soins généraux  ; 

VU  le décret n° 2010 - 311 du 22 mars 2010 relatif aux modalités de 

recrutement et d’accueil des ressortissants des Etats membres de l’Union 

Européenne ou d’un autre Etat partie à l’accord sur l’Espace économique 

européen, dans un corps, un cadre d’emplois ou un emploi de la Fonction 

Publique française  ; 

VU  le décret n° 2020 - 523 du 4 mai 2020 relatif à la portabilité des 

équipements contribuant à l'adaptation du poste de travail et aux 

dérogations aux règles normales des concours, des procédures de 

recrutement et des examens en faveur des agents publics et d es candidats 

en situation de handicap  ;  

VU  le décret n° 2021 - 376 du 31 mars 2021 portant dispositions statutaires 

relatives à la fonction publique territoriale en vue de limiter l'inscription d'un 

candidat à un concours permettant l'accès à un emploi du même grade 

organisé simultanément par plusie urs centres de gestion  ; 

VU  le décret n° 2024 - 759 du 7 juillet 2024 fixant les conditions de recours 

à la visioconférence pour l'organisation des voies d'accès à la fonction 

publique  ; 

VU  le schéma régional des Centres de gestion de la fonction publique 

territoriale de la région Occitanie  ; 










